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VILLES ET CULTURE

A Lausanne, l'article sur la

culture a été accepté par
65,8% des votants. Elan à

peine moins grand en
banlieue: Epalinges: 63,5%
de oui; Pully: 60,8%; Prilly:
59,1%; Renens: 58,6%...
L'ensemble du district
approuve par 63,5% de
oui. Plusieurs districts
campagnards, en revanche,

refusent l'article,
accepté au niveau cantonal
par 57,1 % des votants.

A Genève, 68,1% des
votants ont glissé un oui
dans l'urne; résultat

presque semblable à

l'échelle cantonale: 68,2%
de oui.

CULTURE

L'affaire des villes,
après comme avant

(yj) Pour la seconde fois en huit ans et pour
longtemps sans doute, les artistes viennent
de rater leur entrée sur la scène
constitutionnelle. Quelques belles âmes fédéralistes
et beaucoup de vilains bouffis de suffisance
se réjouissent de leur étroite victoire. Une
victoire qui n'est même pas arithmétique-
ment populaire, dont la petitesse morale est
encore soulignée par les deux autres refus
enregistrés dimanche dernier, à rencontre
des casques bleus et, plus triste encore, des

jeunes étrangers élevés dans ce pays dont
ils ne pourront acquérir plus facilement la
nationalité. Toujours ce refus de l'autre.

Dans la liste déjà longue des images-qui-
l'emportent-sur-la-réalité, et des émotions
sur la réflexion, il faut donc désormais ajouter

les impressions suscitées par les artistes:
des personnages fantasques et à la limite
dangereux, toujours prêts à cracher dans la

soupe aux subventions. Mais une société qui
ne respecte pas ses êtres les plus sensibles et
forcément les plus critiques est une société
malade de l'intérieur.

A cet égard, notons avec joie que les villes,

qui supportent la majeure partie de la
charge des «affaires culturelles», ont donné

de solides majorités acceptantes: plus de 60%
de oui à Zurich, à Bâle, à Berne, à Genève, à

Lausanne, etc y compris bien sûr en ville de
Lucerne, dont les citoyens ont voté, ce
même dimanche électoral et toujours à près
de deux contre un, un crédit de 94 millions
pour l'aménagement d'un centre culturel et
de congrès.

Dans le canton de Vaud, tout hérissé de
fédéralisme, la peur de la «Kultur»
prétendument imposée par Berne n'a pas joué, malgré

les épouvantails agités par la Ligue
vaudoise, lâchement relayée par les trois partis
de l'Entente. L'UDC et les sections cantonales

des partis radical et libéral préconisaient

le refus de l'article culturel: ces
formations bourgeoises détiennent ensemble
63% des sièges au Grand Conseil, mais le
canton donne 57% de oui à cet article
constitutionnel, soit à peine moins qu'à
Neuchâtel par exemple, où plusieurs personnalités

libérales ont fait campagne pour le oui.
La culture est un combat permanent. On

ne peut demander aux artistes, d'ailleurs
piètres stratèges, de mener une autre lutte que
celle de la création. L'article constitutionnel

aurait mérité une belle bataille, que les

politiques n'ont pas trouvé le courage de
conduire, persuadés que le peuple entier ne
s'intéresse qu'aux questions d'argent. Sans
débat sur les principes et les valeurs, le pays
s'enrichit peut-être, mais la démocratie
s'étiole. ¦

Domaine public
na 1174-16.6.94

NEUCHÂTEL

Une aide à la
rénovation modérée
et intelligente
(jg) L'exécutif neuchâtelois se distingue
souvent par des projets originaux et astucieux.
C'est une fois de plus le cas pour un projet
d'aide à la rénovation de logements anciens,
ce vocable s'appliquant à tous les immeubles
construits avant 1970.

Le dépôt des demandes doit se faire avant
la fin 1995 et les travaux dans les deux ans

qui suivent. Il est prévu que l'Etat et les

communes prennent en charge la moitié des

intérêts de l'investissement pendant une durée

de quinze ans. Le capital pris en compte
est plafonné à 80 000 francs. Son amortissement

doit s'étaler sur 25 ans au maximum et
il ne peut être reporté que pour moitié sur les

loyers. Ces nouveaux loyers sont soumis à

une surveillance de l'Etat pendant quinze
ans.

Le projet énumère les travaux qui sont
considérés comme des rénovations. Il s'agit
en effet d'éviter que le décret soit utilisé

pour financer de l'entretien courant. Il s'agit
en particulier de l'isolation thermique, de
l'installation du chauffage central, de la
réfection du toit et de l'aménagement des
cuisines et des sanitaires. Curieusement, il n'est
pas fait mention de l'installation d'ascenseurs,

investissement qui pourrait pourtant
faire l'objet d'une répartition entre plusieurs
logements.

Ce projet nous semble constituer un bon
exemple d'intervention de l'Etat. Les instruments

du marché sont maintenus, leurs
effets nocifs sont simplement contenus par
l'écrêtage des taux d'intérêts. Il s'agit d'une
action de courte durée qui est avant tout
incitative. Aucun propriétaire n'est contraint
de faire des investissements. Dans l'esprit de
l'exécutif cantonal, il s'agit avant tout de
mesures destinées à fournir du travail aux
entreprises du canton, mais une limitation
des hausses de loyers constituera aussi un
effet secondaire bénéfique.

Ce projet est issu d'une motion radicale.
On peut bien sûr en discuter telle ou telle
modalité. Il va néanmoins dans la bonne
direction d'un Etat modeste, ne renonçant
pas à son rôle, tout en s'appuyant sur les

mécanismes économiques. La politique a
besoin de judokas plutôt que de Rambos. ¦
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